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trou cimenté, qu'une planche, recouverte de terre, fermait. I giqnes et que ses actes soient en harmonie avec- ses pa-

1 rôles. (Très bien a droite.) Madagascar, dit-on, a tout a C'était le magasin, le déprtt des dynamiteurs ! 
Des six bombes découvertes, trois sonlien préparation , 

les trois autres étaient absolument terminées : ou les a 
transportées avec les plus grandes précautions au labo
ratoire municipal, où M. Girard les a examinées séance 
tenante. 

Avec les bombes, II. Touny a trouvé dans la cabane 
de Vinchon des poudres, des acides et d'antres ingré
dients servant à la fabrication des bombes. Le tout a été 
également transporté au laboratoire municipal. 

Chez Vinchon, Léveiilé, Marchand et Spannagel, de* 
papiers importants ont été trouvés aussi par les poli
ciers. Ces documents détaillés signalaient l'existence 
d'une bande de malfaiteurs anarchistes, vivant de vols _ 
et de rapines, en dehors de la fabrication d'engins ex-1 nions de sectaires. (Plusieurs membres de la gauche 
plosifs a laquelle ils se livraient. I cherchent à couvrir la voix de l'orateur par le bruit de 

Grâce a ces papiers, on put mettre la main sur tout un I leurs conversations), 
attirail de cambrioleurs, pinces-monseigneur, empreintes I II ne faut pas que, sous prétexte de religion, l'on vienne 

gagner en se soustrayant a notre intlueuce, pour se sou 
mettre a l'influence anglaise. On a dit que l'Ile ne doit 
pas nous appartenir, qu'elle doit appartenir aux Hovas 
qui sont anglicans et on développe cette idée. 11 faut au 
contraire favoriser l'influence du catholicisme français. 
(Applaudissements i droite et sur plusieurs bancs à 
gauche.) 

La Société britannique et étrangère, l'association évan 
gélique et internationale, qui ont leur maison mère sur 
les bords de la Tamise, ont en France des succursales qui 
prêchent a la France nue politique d'effacement, en in
voquant l'esprit de sagesse et de prudence. Ces moralis
tes se trompent, et portent dans la politique leurs opi
nions de sectaires. (Plusieurs membres de la gauc 

fausses clés, etc., etc. 
Les bombes, ou plus exactement les boites a mitraille 

examinées par M. Girard, au laboratoire municipal, sont 
identiques extérieurement, mais elles diffèrent assez sen
siblement quant au système employé pour déterminer 
l'explosion. 

Ce sont de simples boites i conserves, sur lesquelles 
on Ut en exergue, conserves alimentaires, et au-dessous 
Cazeauh. fabricant, en grosses lettres et plus bas, Usât, 
Loire-Inférieure — Pois moyens. 

Les six boites sont d'une livre, c'est-â-dire de 15 à 10 
centimètres de hauteur et de » à 10 centimètres de dia
mètre. 

Quatre de ces boites proviennent de la même maison, 
les deux autres ont pour étiquettes : Produit! du Mans 
L. Lerouge, et plus bas: Pois moyens, Le Mans (France). 
A l'intérieur, la boite est garnie de mitraille composée 
de rondelles de fer faites a 1 emporte-pièce ; pour le bou
tonnage, des grosses charpentes de fer. Ces rondelles ont 
à peu près cinq millimètres d'épaisseur et sont de la gros
seur d'une pièce de dix sous. 

Dans l'ensemble, ces bombes paraissent être du même 
système que celles décrites dans le Manuel du parfait 
anarchiste, et dont un spécimen fut lancé sur le boulevard 
Voltaire, le jour de l'enterrement d'Eudes. Klies sont néan
moins d'une fabrication plus soignée et présentent entre 
elles quelques différences. 

Dans le premier engin ouvert, M. Girard a trouvé en
foncée, au centre delà mitraille, une petite bouteille de 
pharmacie pleine d'une poudre qui n'a pu encore être 
analysée, mais qui. au premier examen, parait être un 
mélange de grisoutine et de poudre chloratée. Dans cette 
poudre plongeait trois tubes de verre, contenant chacun 
un produit différent. Dans le choc, les tubes se brisent 
et le mélange de liquides détermine l'explosion. 

La mitraille n'étant pas serrée, le moindre choc doit 
nécessairement briser la bouteille et les tubes. 

La seconde bombe parait chargée de la même poudre, 
mais, au lieu d'une bouteille, c'est un tube de la gros
seur d'un boudin qui la contient Autour de ce tube cen
tral sont quatre tubes beaucoup plus petits, disposés à 
distances égales et rattachésau tube central par un fil 
de fer. Ces tubes ne paraissent pas contenir le même li 
quide que ceini de la première boite. 

Enfin, la troisième boite est encore chargée d'une bou 
teille pins grande que la première, mais de deux tubes 
seulement. Ici, M. Girard croit avoir trouvé de la pan 
clastite; l'analyse n'en sera déterminée que ce soir 

Les produits saisis avec les bottes i mitraille sont 
denx noies contenant de l'acide nitriqne et de l'acide acé
tique, une boite de soufre, un sac de grisoutine, du 
chlorate de potasse et du nitrate d'ammoniaque en assez 
forte quantité. 

Ajoutons que, d'après l'avis de M. Girard, les engins 
achevés étaient de nature à produire de véritables ra
vages. 

Voici quelques renseignement;, précis sur les individus 
arrêtés ce matin : 

Vinchon, dit le Lancieau, 38 ans, dessinateur, né a 
Saint-Quentin, a subi cinq condamnations pour vols ; 
Spannagel, 19 ans. serrurier, né à Paris, déjà poursuivi 
pour vols; Léveiilé, 30 ans, forgeron, compromis et pour
suivi dans l'affaire Decamp, lequel fut condamné a 34 
ans : Léveiilé fut relaxé faute de preuves : Louis Mar
chand, fumiste, déjà poursuivi pour affaires anarchistes ; 
Boudon, sans profession précise, propriétaire du terrain 
où a été arrête Vinchon. 

Les cinq compagnons sont actuellement au dépôt, à la 
disposition de M. Atthalin, juge d'instruction. 

Dans un interrogatoire sommaire qu'ils ont subi ce 
matin ancun d'enx n'a voulu dcnner d'explications. On 
ne désespère pas cependant d'obtenir d'eux des révéla
tions qui permettront d'opérer de nouvelles captures, 
peut-être dès ce soir. 

Paris, 16 mai.— Spannagel est un des individus les plus 
dangereux. Samedi, dans l'après-midi, il entra a la|pré 
fecture de police et en parcourut les couloirs en homme 
qui explore les lieux. Il fut aperçu par hasard par un 
des agents de la brigade des recherches qui, l'ayant re
connu, signala sa présence. On le fila a travers les cou 
loirs pour voir ce qu'il voulait faire, mais Spannagel 
sortit. 

Les agents continuèrent à le tenir en observation et 
c'est ainsi qu'on apprit qu'il demeurait sur l'avenue de la 
Défense, à Courbevoie. 

Quant a Léveiilé, il est assez célèbre parmi le monde 
anarchiste. C'est lui qui, il y a deux ans, le 1er mal, tira 
des coups de revolver dans la bagarre qui se produisit à 
la porte Saint-Ouen. 

Arrêté à ce moment, il fut poursuivi, mais acquitté, 
faute de preuves. 

Vinchon, dit Lancieux. a été conduit ce matin au labo
ratoire municipal, pour assister à l'ouverture des engins 
saisis chez lui. 

Le préfet de police était présent, ainsi que plusieurs 
employés supérieur de son administration et M. Fèdequi 
s présidé aux arrestations de cette nuit. 

Lorsque Vinchon a aperçu ce dernier, il est entré dans 
une violente colère : «Vous m'arrêtez atout propos, a-t-ll 
dit; vous empêchez les travailleurs de vivre par ces arres
tations fréquentes. Ce que je fais ne vous regarde pas. 
J'ai le droit de fabriquer des engins et personne n'a rien 
i y voir.» 

Léveiilé, Vinchon, Marchand et Spannagel seront cer
tainement poursuivis pour fabrication d'engins explo
sifs, crime prévu par la loi récemment votée. 

Quant à Boudon, dont les antécédents sont bons, et 
dont la complicité consciente n'est pas établie formelle
ment, il pourra peut-être échapper au sort de ses quatre 
compagnons de geôle. 

CHAMBRE DES D É P I T É S 
Séance du mardi 16 mai 

Présidence de M. C'ASIMIR-PÉRIER, président. 
La séance est ouverte à 3 heures. 

La situation à Madagascar 
Q U E S T I O N D E M. D E N A H Y 

M. ut PRÉSIDENT. — La parole est à M. de Maby, pour 
adresser à M. le ministre des affaires étrangères une 

anettion surj notre situation A Madagascar. (Mouvement 
'attention.) 
M. DE MAHY. — Notre situation à Madagascar ne s'est 

pas améliorée, elle s'est même aggravée depuis que j'ai 
eu l'honneur de soulever cette question à la Chambre. 

Le moment est venu de modifier la politique du gou
vernement à Madagascar ; elle n'a pas produit de bons 
résultats parce qu'elle a été nne politique de tolérance. 
(Très bien, très bien.i 11 a pu sembler au gouvernement 
hova que nous le supporterions,quoi qu'il fit. Il faut que 
notre politique devienne plus ferme, alio d'éviter une 
expédition, il fant faire comprendre à ceux qui nous ré
sistent qu'ils oui eu tort de se fier à notre patience. (Ap
plaudissements sur un grand nombre de bancs.) 

Que le gouvernement fasse entendre des paroles éner-

dire que l'influence française doit céder à l'influence an 
glaise. (Applaudissements.; 

On a dissons en France des congrégations religieuses 
françaises : elles sont remplacées par des congrégations 
étrangères, dont la propagande empoisonne nos colonies 
et l'Algérie elle-même. (Vive émotion.) 

In coup d'osil sur la carte indiquera au gouvernement 
le nombre des congrégations de la Société' biblique qui 
existent chez nous. 

L'orateur fait passer a M. le président du conseil la 
carte de France mutilée que répandent les sociétés pro
testantes anglaises. 

M. DE MAHY. —Notre ancien résident & Madagascar, 
actuellement consul a Edimbourg, fait de la propagande 
en vue d'arriver à l'envahissement du christianisme an
glais à Madagascar. Le déplacement de ce fonctionnaire 
s'impose, i Applaudissements prolongés). 11 ne faut pas 
qu au ministère des affaires étrangères on décourage 
ceux des Français qui veulent aller a Madagascar. 

Peut-on admettre qu'un ministre plénipotentiaire ait 
pn dire qu'en Rétablissant à Diégo-Suarez, la France ait 
violé les traités ? (Sensation prolongée.; 

Crit: Le nom ! le nom ! 
M. DE MAHY. — Je ne dirai pas : il faut que le gouver 

nement fasse comprendre au gouvernement hova, qu'il 
est sous notre protectorat et que ce protectorat doit être 
effectif. (Applaudissements.) 

La crainte est le commencement de la sagesse pour 
tout le monde et surtout pour les barbares.Qu'on adjoigne 
quelques gendarmes au résident général. (Rires.) 

Autrefois il n'y en avait qu'une douzaine et leur près 
tige était immense. (Rires et applaudissements.) 

Le gouvernement hova a donné des concessions excès 
sives notamment à un américain, M. Galbot, une conces 
sion de u millions d'hectares. (Emotion générale). 

De telles concessions ont un caractère sur lequel en ne 
se méprend pas là-bas. Il n'est pas possible que la con
cession d'un tiers de l'Ile reste définitive aux Anglais. 
(Très bien sur un grand nombre de bancs). 

Le gouvernement de Diego Suarez devrait être autorisé 
a repousser les Hovas qui vont jusqu'à voler les trou 
peaux de bœufs du service administratif. (Hilarité.) 

M. Ribot lance une interruption qui se perd dans le 
bruit. 

M. DE MAHY. — A l'époque où des faits de ce genre 
furent signalés à la tribune, M. Jamais, sous-secrétaire 
d'Etat, a donné, au gouverneur de Diégo-Suarez, des ins
tructions prudentes, n'excluant pas la fermeté. (Rires). 

M. JAMAIS. — On n'a jamais recommandé au gouverneur 
de Diégo-Suarez ni la faiblesse ni l'abdication ; on ne lui 
a jamais donné que des instructions générales. (Ru 
meurs.) 

M. DE MAHY. —Tout le minde estime qn'une politique 
de faiblesse ne peut amener que des complications; il 
faut, qu'à Madagascar, on sache bien que ceux qui sont 
avec la France ne sont pas abandonnés. (Très bien sur 
un grand nombre de bancs.; 

On craint que l'exercice de nos droits n'amèue un re 
froidissement dans nos relations avec l'Angleterre, qui 
n'a rien à voir cbez nous. (Très bien, à droite.) 

Le désintéressement avec lequel nous l'avons laissée se 
partager avec l'Allemagne les Etats de Zanzibar, ne sau
rait être oublié d'elle. 

La question de Madagascar est d'ordre intérieur; elle 
ne regarde que nous-mêmes. Elle n'a aucun rapport avec 
la question d'Egypte. (Très bien snr un grand nombre de 
bancs.) 

Le droit de la France a été reconnu dans son dernier 
discours par M. Gladstone lui-même. (Très bien.) 

Nous sommes complètement cbez nous à Madagascar . 
nous y sommes, nous devons y rester. 11 faut que le 
gouvernement l'aftlrme bien haut. (Applaudissements 
prolongés.) 

L'orateur en descendant de la tribune est vivement fé 
licite par ses collègues. 

RÉPONSE DU MINISTRE 
M. DKVELLE, ministre des affaires étrangères. — 

Je tiens à déclarer à M. de Mahy que je suis d'accord 
avec lui sur la politique qu'il faut suivre à Madagascar, 
que nous occupons en vertu d'un traité. La France évite 
toute cause de conflit avec le gouvernement hova, mais 
elle veut maintenir sa situation à Madagascar où nous 
sommes et où nous resterons. 

M. de Mahy regrette que notre politique ne soit pas 
suffisamment active-

Nous sommes forcés d'échelonner nos efforts, faute 
d'argent. (Rumeurs). 

M. DE CASSAI;NAI:. — On ne vous en a jamais refusé. On 
vous donnera tout ce que vous demanderez. (Appl. i 
droite). 

M. DEVELLE. — Quanta la question des gendarmes... 
M. LE BARON HEILI.E. — Nous vous les avons offerts 

vous les avez refusés (Emotion générale). 
M. DEVELLE. — Puisque la Chambre est si bien dispo

sée, nous lui demanderons de l'argent pour établir un 
résident dans le sud-ouest, mais nous précéderons avec 
métbode (Rumeurs et approbations ironiques sur presque 
tons les bancs;. 

En ce qui concerne les concessions, elles ont été nomi
nales et notre intervention était inutile. 

M. LE COMTE ARMAND. — Avez-vous protesté 1 
M. DKVELLE. — Nous en avons le droit. 
M. LE COMTE ARMAND. — En avez-vous usé? 
M. DEVELLE. — Aucun acte de possession n'a été fait. 

(Violentes protestations sur presque tous les bancs.) 
La ganche crie vainement : plus haut t plus haut ! On 

n'entend pas l'orateur. 
M. DEVELLE. - H n'y a pas de difficultés entre la Fran 

ce et l'Angleterre à propos de Madagascar. Un traité a 
reconnu nos droits; les agents anglais ne communiquent 
avec le gouvernement hova que par l'intermédiaire du 
représentant de la France. 

La question de Madagascar ne peut être liée à celle de 
l'Egypte. Les paroles de M. Gladstone ont émula France. 
11 a reconnu que l'Angleterre est obligée de négocier 
avec la France. (Rumeurs.) Nous avons le droit de né
gocier à propos de l'Egypte. En 1881 et 1883 nons avons 
négocié. Je rais cette constatation aliu d'affermir notre 
droit. 

M. Develle termine sa réponse au milieu d'un silence 
glacial. L'impression produite est absolument lugubre. 

M. DE MAHY. — De la réponse de M. le Ministre des 
affaires étrangères, je ne retiens qu'un mot: Nous sommes 
à Madagascar, nous y resterons. (Apvlaudissemenls pro
longés, i 

LEBUDSETDE 1894 
M. PEYTHAL, ministre des finances. — (Cru ; Ah t ah !) 
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre 

le projet de loi sur le budget de 1894. 
La Chambre se vide au milieu du tumulte. 
L'émotion est grande. Toutes les conversations, très 

animées, roulent sur l'effet déplorable produit par les 
déclarations de M. Develle. 

Modification au Code civil 
LE D VORCE 

L'ordre du jour appelle la première délibération sur la 
proposition de loi de M. Jullieu modifiant l'art. 310 du 
Code pénal, divorce. 

La Chambre passe à la discussion des articles. 

L'article 1er est adopté, ainsi qu'une disposition addi
tionnelle de M. Graux. 

Les articles 3 à 5 sont adoptés. 
La Chambre passera à une seconde délibération. 

IM taxe de l'Intérêt l égal 
L'ordre du jour appelle la le délibération sur la prépo

sition de M. Etcheverry, relative à la modification du 
taux de l'intérêt légal. La proposition est ajournée. 

LE RÈGLEMENT DU BODGET DE 1884 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi 

portant règlement définitif du budget de 1884. 
INCIDENT 

u AILLIKBES. -Je proteste au nom de mes collègues 
de la droite contre la façon dont on inscrit, a la dernière 
heure, ces apurations de comptes à l'ordre du jour de la 
Chambre. On rend ainsi tout examen sérieux impossi
ble. Cependant le rapport sur l'exercice budgétaire de 
1884 est déposé depuis trois ans et c'est hier soir seule
ment qu'il a été mis à l'ordre du jour d'aujourd'hui. 
(A pprobation à droite. ) 

Il y aurait pourtant de nombreuses observations à 
faire; on a fait notamment bénéficier la compagnie des 
chemins de fer de la Vendée d'une somme de 300,000 fr. 
alors qu'elle n'y avait aucun droit. C'est la Cour des 
Comptes elle-même qui le constate. 

Ces 300,000 fr. doivent rentrer dans les caisses de l'Etat 
(Très bien à droite.) 

Le ministre garde le silence. 
M. D'AILUÉRBS. — Puisque personne ne me répond, je 

demande une réduction de crédit de 300.000 fr. (Très sien 
à droite). 

M. PEYTRAL, minisire des finances. — Le gouverne
ment fera le nécessaire pour que l'Etat rentre en posses
sion de cette somme. 

L'ensemble du règlement des comptes budgétaires de 
l'exerce 1884 est adopté. 

Le i-èfrleaoent du budget de l 'exercice 1885 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi 

portant règlement définitif du budget de 1885. 
M. D'AILLIÈRES. — Au moment de l'exposition de 1878, 

à l'occasion de la loterie, on acheta 7 millions de lots 
dont plusieurs n'ont pas été réclamés. Que sont-ils deve
nus? 

Autre fait : le ministère de l'instruction publique a 
dépensé, en 188S. 304,000 fr. de plus que les crédits ac
cordés. Ceci donne une idée de la Façon d'administrer les 
finances de l'Etat. Une troupe d'acteurs fut transportée 
aux colonies aux frais de l'Etat, total 110,000 fr. (Rtres). 

M. D'AiLUÉRKs. — Je demande une réduction de cette 
somme sur le chapitre (Très bien à droite). 

M. CABABT-DANNEVILLB. — La commission a décide de 
faire payer les 1*1,000 francs par la colonie en question. 

M PEYTRAL. — Je reconnais le bien-fondé de ces ob
servations. Je donnerai à cette affaire la suite qu'elle 
comporte 

M. D'AILUÉRKS. — Je déclare à la Chambre que cette 
réponse me satisfait. ."_ '_ . 

L'ensemble du règlement des comptes budgétaires pour 
l'exercice 1885 est adopté à l'unanimité de 353 votants. 

La séance est levée à 5 heures 40 est renvoyée à jeudi. 

D a n s l e s G o t i l o i r s 
m L A C H A M B B E 
L'union l ibérale de la droite 

Paris, 16 mai. — L'union libérale de la droite s'est 
réunie sous la présidence de M. d'Aillières. 

La discussion a porté sur les comptes des exercices 
1884 et 1888, qui ont été mis à Timproviste, hier, en tête 
de l'ordre du )our de la Chambre. 

La réunion regrette vivement que ces lois, portant rè
glement de huit milliards de dépenses, doivent ainsi 
échapper à toute discussion sérieuse et estime qn'nn ou 
deux de ses .membres devraient au moins porter une 
protestation à la tribune. 

Les poursuite» contre M. Baudin 
Les bureaux ont nommé la commission chargée de 

l'examen de la demande de poursuites contre M. Bau-

Sur onze commissaires, sept sont favorables et quatre 
sont hostiles aux poursuites. 

^.XJ s : Ê : i x r - A . T 
Le rég ime d e s boissons 

Les travaux de la commission des finances snr le ré
gime des boissons touchent définitivement à leur On. Le 
rapport de M. de Verninac a été élaboré dans ses grandes 
lignes 11 n'y a plus que quelques questions de détail qui 
seront" réglées lorsque M.Peytral aura fourni à la commis
sion ses dernières explications. 

L'économie du projet de la commission roule sur les 
quatre points suivants : !• Suppression de l'exercice; S* 
Suppression des droits de détail et de circulstion qui se
ront remplacés par un droit général de consommation; 
3» Elévation de la taxe sur l'alcool; *• Réglementation 
des bouilleurs de cru. . , . . 

L'accord étant complet entre la commission et le gou
vernement sur la suppression de l'exercice, il est inutile 
d'en parler. . , 

11 est loin d'en être ainsi sur les autres points. Le mi
nistre voudrait que ce droit de consommation soit inégal 
et varie de i fr. à 1 fr. 50 et f francs. La commission au 
contraire se déclare partisan eh' droit fixe qu'elle serait 
d'avis de porter à S francs quelle que soit la région. 

On a vu dans le compte rendu du conseil des minis
tres que M. Peytral avait parlé de porter les droits sur 
l'alcool à SOO fr. 

La commission ne s'est pas prononcée encore sur ce 
chiffre qu'elle trouve trop élevé, et qu'elle voudrait voir 
Oxé à 188 francs. , „ _,,.. 

Une décision fermesera prise après I audition de M.Pey
tral surleslbières qui n'auraient aucun droitdeconsomma-
tion mais un droit au degré alcoolique. Si la taxe sur 
l'alcool est Qxée à 180 francs, le droit serait de 0,35cent. 
à l'hectolitre. Si au contraire il'est fixé à «00 francs, le 
droit serait de 0,30 centimes. 

Ainsi que nous l'avons dit, la commission des finan
ces maintient à 10 degrés 9 la force alcoolique des vins. 
Pour ceux d'un degré inférieur, la commission admet le 
viuage jusqu'à concurrence de 3 degrés. Pour ce vinage 
la taxe serait réduite à 37 fr. 50 pat hectolitre. Au heu 
de payer la taxe pleine, ainsi que cela se pratique actuel
lement, pour les bouilleurs de cru, les vignerons se
raient soumis à une simple déclaration qui leur permet
trait d'exercer leur industrie sous la surveillance de 
l'administration. 

Les questions de licence sont réservées insqu après 
examen de nouveaux documents qui seront fournis à la 
commission avant la fin de II semaine. 

Les décisions sur tous les points encore en suspens se
ront très rapidement prises, et à moins d'incidents im
prévus, le rapport de M. de Verninac sera déposé à la 
rentrée du congé de la Pentecôte. 

Le Crédit foncier. — One Interpellation 
On annonce une interpellation de M. Blavier, sur la 

gestion du Crédit foncier. 

apportée i ces imprescriptibles droits est un recul de I 
la civilisation, et une entrave au progrès. 

» Nous voulons le développement pacifique de tou
tes les intelligences, de toutes les facultés, de tous les 
moyens de production, et nous estimons que l'ingé
rence de la loi pour restreindre l'usage des choses 
utiles, l'échange de nos services contre d'autres ser
vices, est un abus et une spoliation de tous au profit 
de quelques-uns. 

i> Noua repoussons donc avec la même énergie et 
le protectionnisme, intervention de l'Etat dans le 
contrat d'échange, et le socialisme autoritaire, inter
vention de l'Etat dans le contrat de travail. 

» Nous appelons avec confiance à adhérer aux prin
cipes qui précèdent tous ceux qui sentent comme 
nous qu'il y va aujourd'hui du safut de la Société et 
delà grandeur de notre Pays. 

» Se plaçant en dehors de tout parti,agissant exclu
sivement dans l'intérêt général, la Ligue a pour mis
sion de centraliser les efforts de tous ceux qui parta
gent ses convictions libérales. 

> Elle est avant tout une œuvre de propagande et 
pour ainsi dire d'éducation nationale destinée a faire 
luire la vérité économique et, par conséquent so
ciale, aux yeux des producteurs de toute nature. 

• La Ligue, qui, dans la mesure des moyens dont 
elle pourra disposer, compte étendre son action vul
garisatrice à toutes les parties de la France, recevra 
son impulsion d'un Comité directeur divisé en quatre 
groupes d'études: agricole, commercial, industriel 
et social. Ce Comité, dont le siège sera à Paris, se 
tiendra en communication constante avec les sec
tions qui seront constituées en province et même à 
l'étranger. -

STATUTS. — Article premier. — « La ligue pour liberté 
de l'échange a un objet nettement défini par son titre 
même et par la déclaration de principe qui est inscrite 
en tête des présents Statuts. 

• Se plaçant en dehors de tout parti, agissant exclusi 
ventent dans l'intérêt général, elle a pour but de centra
liser les efforts de tous ceux qui sentent la nécessité de 
combattre les progrès des principes protectionnistes et 
toutes leurs conséquences économiques et sociales. 

» Son objet immédiat est le rétablissement et le déve
loppement de nos relations Internationales. 

» Art. x, — La Ligue se compose : !• de membres fon
dateurs qui paient une cotisation annuelle de 100 francs, 
ou une somme de 1000 francs une fois payée ; x* de 
membres sociétaires payant une cotisation annuelle de 
30 francs. Elle leur donne droit à recevoir toutes les pu
blications de la Ligue, et leur permet d'assister, a titre 
consultatif, aux réunions du Comité ; 3* de membres 
adhérents payant une cotisation annuelle de 10 fr. — Ces 
membres sont périodiquement tenus au courant des tra
vaux du Comité. 

» Art. 3. — La Ligue est dirigée par un Comité, 
dont le siège est à Paris. 11 est composé de cent membres 
choisis parmi les fondateurs. 

» Ce Comité est administré par un bureau comprenant : 
Lu Président, Président de la Ligue, assisté des prési
dents de groupes ayant titre de vice-Présidents, un Se
crétaire général et deux Secrétaires adjoints. 

» Une Commission financière, désignée par le Comité, 
rend compte annuellement des opérations de tréso
rerie. 

Art. 4. — Les membres du Comité sont élus pour trois 
ans en assemblée générale. 

» Tous les membres de la Ligue prennent part au vote 
Le renouvellement dû Comité se fait par tiers tous les 
ans. 

» Le Comité compose lui-même son bureau dans la 
séance qui suit l'assemblée générale. Toutes les fonctions 
susdites sont gratuites. 

» Art. 5. — La Ligue comprend des sections locales, 
dont chacune est désignée par un sous-titre indiquant son 
siège. Elles ont leur autonomie pour diriger leurs tra
vaux. Elles organisent elles-mêmes leur bureau et élabo
rent à leur gré leurs règlements intérieurs dans la limite 
des présents Statuts. 

» Chaque section a au moins nn correspondant parmi 
les fondateurs, membres du comité Directeur. Ce ou ces 
correspondants font de droit partie du bureau de leurs 
sections respectives. 

> Art. 6. — Le Comité-Directeur est divisé en quatre 
groupes dits : Agricole, Commercial, Industriel et So
cial. 

» Chacun de ces groupes est pourvu d'un burean spé
cial, présidé chacun par un des vice-présidents de la 
Ligue. 

» Art. 7. — Le Comité Directeur se réunit au moins une 
fois par mois sur convocation du Président, et plus sou
vent si les circonstances l'exigent. Des procès-verbaux 
de ces séances sont tenus régulièrement. 

• Art. 8. — Les bureaux des groupes se réunissent sui
vant les besoins. Ils convoquent à leur gré les membres 
des groupes. 

» Art. 9 — Dans la limite de son programme, la Ligue 
dispose librement des sommes qu'elle recueille, à titre de 
don ou de cotisation, et qu'elle emploie au mieux des 
intérêts de la Liberté de l'Echange. 

» En cas de dissolution, les fonds disponibles seront 
versés dans une œuvre de bienfaisance. 

La Commission d'initiative : L. THAREL. président ; 
E. DAVIOUD, ANCELOT. vice-présidents ; L. DUCRET. 
G. HARTMANN, J. FLEITRY, C. PRA, EXPERT-BESANCON, 
H. DES Houx, A. PRINCE, H. SUILLOT, L. BLONIJET, 
LOCRDBLET, COCVRBCR, PrrrrpoNT, BRYLINSKI, A. 
JODON, J. LIMOZIN, PAGES, KLAMENT, LEBUSQUE, NA
POLÉON NEY,membres; A. HAOIKT, secrétaire.» 

Une chaudière à vapeur a éclaté, 
n o „ » e p ^ ^ 
quement.de faujilt^^^^^^ço^^njé^^ ' ^ g t ouvriers employés dans les ateliers ont été tués 

LIME WliR U LIBERTE M V 
Il vient de se fonder à Paris, sous cette dénomi-

ation, une association dont nous donnons, à titre 
e document, le programme et les statuts. 

» Nous considérons que tout homme doit jouir de 
la liberté de disposer de lui-même, de son travail et 
du fruit de son travail. 

t> Nous croyons que la Société doit favoriser l'accès 
à tous à la plus grande somme possible de satisfac
tions au prix de la moindre peine. 

» Nous sommes convaincus que toute restriction 

NOUVELLES DU JOUR 
L'accident de M. Cnallemel-Lacour. 

S'aa-irait-11 d'un nouveau scandale ? 
Paris, 15 mai. — Nous avons raconté l'accident arrivé 

il y a quelques jours à M. Cnallemel-Lacour au banquet 
donné par M Peytral, ministre des finances. 

Ou uous affirme, à ce propos, dit la Cocarde, que l'en
quête ouverte par les soins de ce dernier est restée jus
qu'à présent secrète. Elle a établi que le lustre qui est 
tombé sur la tête du président du Sénat avait été préala
blement dévissé. 

Dans l'entourage immédiat dn ministre denx versions 
contradictoires circulent : Les uns prétendent qu'il s'agi
rait d'une vengeance dirigée par un haut fonctionnaire 
contre M. Peytral, d'autres racontent une mystérieuse 
histoire de femmes sur laquelle nous ne voulons pas 
donner tons les détails qu'on nous rapporte avant de les 
avoir éclaircis. 

Bref, il y a de toute manière un gros scandale à l'hori
zon. Bien entendu nous reproduisons ce racontar sous 
les plus expresses réserves. 

La rentrée de M. BrigHoii 
Paris. 16 mai. — M. Brisson, qu'une longue maladie 

avait éloigné pendant quelques temps du Palais-Bourbon 
a fait aujourd'hui sa rentrée à la Chambre. 11 est com
plètement rétabli. 

Lee propos de M. Herbette. — L'a démenti 
Paris, 16 mai. — Faisant allusion à une dépêche de 

Berlin publiée par quelques journaux du matin, une 
agence officieuse dément que M. Herbette ait tenu un 
propos quelconque sur les relations extérieures de la 
France. 

L'ex-Père Hyacinthe 
Paris, 16 mai. — D'après le Fiaar/), l'ex-PèreUyacinthe, 

qu'on disait parti pour l'Amérique, serait actuellement 
à la Grande Chartreuse. Notre confrère ajoute qu'il en
tretient-une correspondance suivie avec plusieurs digni
taires du Vatican qui ne désespèrent pas de le voir faire 
une soumission complète. 

Départ pour la Cochincbine 
Toulon, 16 mai. — L'Annamite a appareillé ce soir de 

Toulon, emportant de nombreux passagers et *14 hom
mes d'infanterie de marine pour la Cochincbine. 

naire du haut Mékong.On assure que l'^nnam»t« s arrêtera 
à Alger et Oran pour embarquer des louave» et des lé
gionnaires destines à renforcer la colonne. 

L e s g r è v e s 
Cbàlons-sur-Marne, 18 mai. — La situation s'améliore à 

Reims Le travail a repris complètement dans les manu
factures Blondel, Noirot et Janson. Le travail a repris 
partiellement dans les usines Poullot, Bouchez, Clément. 
On espère que la grève va être bientôt terminée. 

Amiens, 18 mai, 3 heures. — Cent vingt ouvriers sont 
rentrés, à deux heures, à l'usine Cosserat. Un groupe 
nombreux de grévistes les ont hués, les tra tant de fai
néants. . ., -

Un brigadier de police qu: se trouvait aux abords de 
l'usine avec plusieurs agents, a arrête un individu qui se 
signalait par sss invectives. Les agent3 furent aussitôt 
entoures par les grévistes et ils durent dégainer. A ce 
moment arriva une brigade de gendarmes à cheval qui 
déblaya les abords de l'usine et procéda à une deuxième 
arrestation. 

Un violent incendie dans l'Arlegre 
Foix 16 mai — Cette nuit, vers une heure environ, 

un violent incendie s'est déclaré à Kontgaiilard, près de 
Foix. 

Denx maisons ont été la proie des flammes, et une 
vieille femme, Françoise Bonnemaison, âgée de soixante-
dix sept ans, a été'trouvée carbonisée dans les décom
bres. 

l.e t imbre-poste « dominical » en Belgique 
Bruxelles, 16 mai. — L'administration des Postes de 

Belgique, va mettre en circulation un timbre poste, dit 
« dominical ». Les lettres qui en seront revêtues ne de
vront pas être distribuées le dimanche. 
Les é lect ions a l l emandes .—Le comte Herbert 

de Bismarck candidat 
Berlin, 16 mai. — Le comte Herbert de Bismarck a été 

proclamé candidat dans la circonscription de Genthin 
(Polérain). 

A la Chambre d e s communes 
Londres, 16 mai. — L'amendement de M. Bradnck don 

nant à la Reine le droit de restreindre, snr la demande 
desdeux Chambres du Parlement, toutou partie des pou
voirs de la législature Irlandaise, amendement combattu 
par M. Gladstone,est repoussé. 

Les nuances Italiennes 
Rome, 16 mai. — A la Chambre italienne, M. Grimaldi 

répondant à M. Colajanni, a avoué l'existence d'une 
double série de billets de mille francs émis, mais il fait 
observer que ce fait est connu depuis 1880 et que le 
gouvernement n'est pas responsable. 

A la Chambre italienne 
Duels parlementaires en perspective 

Rome, 16 mai. — Ce soir, dans les couloirs de la Cham 
bre, on assurait, dit l'Italia, qu'il y avait eu échange de 
témoins entre le garde des sceaux et M. Puglièse, député, 
a la suite de paroles assez vives prononcées à la séance 
d'anjourd'hui pendant la discussion du budget de la jus
tice. 

Un autre échange de témoins aurait eu lieu entre M.N'i-
coteraet M. Céfalz, ancien député, à la suite d'une vive 
altercation dans les couloirs de la Chambre. 

L'ne vi l le détruite par l'Inondation 
Bukarest, 16 mai. — La ville de Grozavesti, banlieue 

dé Bukarest, a été aux trois quarts détruite par les inon
dations du Danube. Toutes les récoltes sont perdues; les 
dégâts sont considérables. 

L'affaire du Panama 
Paris, 16 mai. — il nous a été permis tout récemmen 

de montrer que Panama était loin d'être enterrée comme 
essaient de le faire croire les officieux. 

Il est un point cependant qui les gêne : la Commission 
d'euquéte dont on se souvient encore a décidé qu'un rap
port général serait dressé et a confié à M.Vallée le soin de 
le rédiger, à moins que les membres de la gauebe n'émet
tent la singulière prétention de ne pas déposer ce rapport 
— comme ils l'ont fait du reste pour l'affaire Wilson — 
il faudra bien que la Chambre soit saisie dn travail que 
doit faire le rapporteur de la Commission d'enquête. 

M. Delahaye, auquel nous parlions de cette éventualité, 
nous dit : 

— «11 nous importe peu, à mes amis et à moi, que le 
rapport soit déposé ou non. Le Panama, quoi qu'on en 
ait dit, a fait son oeuvre dans le pays. Si le rapport est 
déposé, il contiendra évidemment des choses désagréa
bles pour certaines personnes plus ou moins bien avec 
le gouvernement, et il y aura une discussion. Si nous 
ne voulons pas rouvrir par nous-mêmes les scandales 
du Panama, je crois pouvoir vous dire que cette 
discussion seule suffira. Si elle a lieu, ce sera drôle et 
intéressant. » 

Terminons en signalant un très long entrelien fort 
remarqué, qui a eu lieu dans les couloirs entre M. De
lahaye et M. Andrieux. 

Paris, 16 mai. — M. Monchicourt, liquidateur du Pa
nama a lancé une assignation à divers syndicataires des 
émissions de la Compagnie. 

Le risque de 1 fr. KO, d'après le liquidateur, aurait été 
purement illusoire et la commission attribuée aux syndi
cataires devrait par conséquent être restituée. 

Les ponrsultea contre M. Baudin 
Paris, 16 mai. — Les bureaux viennent d'élire la com

mission chargée d'examiner la demande eu autorisation 
de poursuites contre le député socialiste Baudin, à raison 
de sa participation aux manifestations dn 1er mal. 

Sur onze membres, la commission comprend 7 favora
bles aux poursuites et 4 hostiles. 

Les membres favorables aux poursuites sont : MM. 
Lavertujon. Barthou, Bertrand, Boyer (Aude), Le Myre 
de Vilers, Labussière et Hémou. 

Les membres hostiles sont MM. Jaurès, Mathé (Allier), 
Pourquery de Boisserin et Venrière. 

M. Baudin a déclaré dans son bureau que, quoiqu'il 
n'eût aucune confiance dans l'impartialité de la magis
trature, Il préférait être poursuivi pour avoir l'occasion 
de s'expliquer dans un débat contradictoire. 

Arrestation d un bandit 
Perpignan, 16 mai. — A Thuir, arrondissement de Pra-

des, les habitants et les gardes forestiers, armés de fusils 
et de faulx, ont arrêté un terrible bandit nommé Jacquot 
Paris, âgé de vingt-quatre ans, qui. depuis trois ans, ter
rorisait la contrée. Soldat à Bel fort, il déserta après avoir 
frappé son capitaine et vint à Thuir. 

Doué d'une force herculéenne, Paris était l'épouvante 
des populations. Il dévalisait les fermes et volait les 
marchandises aux charretiers qu'il rencontrait. Il a ainsi 
commis plus de deux cents vois. 

Surpris dans une écurie, il a été poursuivi dans les 
montagnes et acculé au bord d'un précipice où on l'a 
arrêté, attaché, puis remis aux gendarmes. 

Un krack 
Londres, 16 mai. — La City of Melbourne Bank a sus

pendu ses paiements eu attendant la reconstitution de 
son capital qui est de deux millions de livres sterling, 
dont un million émis et un demi-million versé. 

Troubles prés da Bourges 
Bourges, 16 mai. — La situation s'aggrave à Saint-Flo

rent. 
Les patrons ayant embauché de nouveaux ouvriers à 

la campagne, ce* malin des grévistes ont voulu barrer le 
passade as patron Lahtoe qui amenait des verriers. 

Une bagarre s'est produite : des coups ont été échan
gés. 

La gendarmerie a dû intervenir. 
Le projet et le procureur de la République sont sur les 

lieux. 
L'explosion de Sedan 

Sedan, 16 mai. — Le terrible accident que nous annon
cions hier sommairement est dû à une explosion épou
vantable qui s'est produite, lundi après-midi vers une 
heure au moment de la reprise du travail par les 
ouvriers, dans la fabrique de draps appartenant à MM 
Robert et (ils, rue des Fours, numéro 8 et rue des Labou
reurs. 

ou blessés, ceux-ci, pour la plupart, horriblement défi 

On a retiré des décombres les cadavres du directeur 
M. Fournier. d'un chauffeur, M. Charlier: de cinq ou
vriers et de deux ouvrières. 

Six ouvriers ont été blessés, dont trois très griève
ment. 

La ville est consternée. La garnison, les pompiers et 
les sociétés de secours anx blessés ont procédé au sauve
tage. 

Les autorités se sont aussitôt rendues sur les lieux ; 
l'aspect de la partie de la fabrique où s'est produite l'ex
plosion est indescriptible. 

Les dégâts d'incendie sont seuls couverts par une assu
rance. 

An conseil ds Cabinet 
Paris, 16 mai. — En raison de l'indisposition de M. le 

président de la République, les ministres ne se sont pas 
réunis ce malin à l'Elysée. Ils ont tenu un conseil de 
cabinet au ministère de l'intérieur, sous la présidence de 
M. Ch. Dupuy. 

LE BIÎDOET DE 1 8 9 4 
M. Peytral a donné lecture de l'exposé des motifs du 

projet de budget pour l'exercice 1894. Cet exposé fait 
ressortir que le gouvernement s'est efforcé d'établir le 
budget de 1894 sur des bsaes analogues à celui de l'exer
cice 1893, atin d'en faciliter l'étude et le vote, et que le 
système des incorporations est conservé dans la mesure 
du possible. 

Le ministre explique ensuite la procédure suivie en ce 
qui concerne la réforme du régime de l'impôt des bois
sons. L'exposé se borne à Indiquer les points essentiels de 
la réforme. De la sorte, le Sénat ne sera pas dessaisi et 
l'on ne perdra pas le bénéfice des travaux accomplis jus
qu'à ce jour, tant par la Chambre que par le Sénat. 

Les boissons hygiéniques sont dégrevées dans une large 
mesure. Par contre, le droit sur l'alcool est porté à ÎOO 
francs. 

Enfin, le projet de budget supprime l'impôt des portes 
et fenêtres. Cet impôt est remplacé par une taxe sur la 

firopriété bâtie, qui sera, suivant la population des vil
es, de x fr. 40, x,30,2,20 et 1,30. 

Le gouvernement, pour marquer son désir de voir 
voler le budget avant l'expiration de la législature, a 
résolu d'incorporer les contributions directes dans le 
projet de budget. 

L'INCIDENT DE KHO.VE 
M. Develle a fait savoir que le ministre de Siam avait 

exprimé des regrets au sujet de l'incident de Ktione. Le 
ministre de Siam a déclaré que son gou\ ernement était 
absolument étranger à cet incident. 

LE CONCOURS RÉGIONAL D'À LUI 
M. Ch. Dupuy a été chargé de représenter le gouverne

ment au concours régional d'Albi, qui doit avoir lieu le 
11 juin. 

Le prochain conseil aura lieu jeudi à l'Elysée. 
La santé de M. Canot 

Paris, 16 mai. — l'ne agence officieuse communique ia 
note suivante : 

« La crise hépatique, dont M. le président de la Répu
blique a été atteint samedi, est en pleine voie de gneri-
son. Ce n est plus maintenant qu'une question de deux 
ou trois jours de repos. » 

D'autre part, plusieurs journaux publient, d'après des 
renseignements recueillis dans les ministères, la note 
suivante qui diffère assez sensiblement de la pre
mière : 

« Le président de la République devra très probable
ment garder la chambre jusqu'à la fin de la semaine. 

» Les docteurs Potain et Pianchon, qui avaient déjà été 
appelés samedi, à l'Elysée, ont fait ce matin une nou
velle visite à M. Carnot, qui souffre toujours beaucoup 
de sa crise hépatique, bien qu'une légère amélioration 
ait été constatée dans son état. » 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — Roubaix, 
17 mai. — Hauteur barométrique 752. Température : 
A sept heures du matin 16 degrés au-dessus de zéro 
A une heure du soir 25 degrés au-dessus de zére 
A cinq heures du soir 24 degrés au-dessus de zé'-o 

CHRONIQUE LOCALE 
R O T T R /\ I I 

L e f e s t i v a l T h é o d o r e D u b o i s à. l ' H i p 
p o d r o m e . — Il y avait, mardi soir, ù l'Hippodrome, 
une salle brillante, qu'on eut pu espérer plus complète, 
pour la solennité musicale dont nous avons parlé à 
diverses reprises, et dont cous donnions hier le pro
gramme complet. 

De très-jolies toilettes dans la salle et sur la scène, 
où les robes claires des dames du choral mixte tran
chaient sur les habits noirs des musiciens et des 
chanteurs. L'ensemble, très habilement disposé, pro
duisait le meilleur effet. 

L'ne salve d'applaudissements accueille à son ap
parition sur l'estrade, à 8 heures 20, le héros du jour, 
M. Théodore Dubois, qui s'installe aussitôt au pu
pitre du chef d'orchestre. 

Disons de suite que la soirée a été un triomphe 
complet pour l'excellent professeur de composition, 
pour ses vaillants interprètes de l'Association syru-
phonique et du Choral Mixte, pour MM. Koszul et 
Minssart — et, tout particulièrement, pour Madame 
nosman, de l'Opéra, dont la magnifique voix, mise 
au service d'un talent de premier ordre, a fait mer
veille. 

Le plus grand éloge que nous puissions faire de la 
musique de Théodore Dubois, c'est de constater 
qu'elle ne va pas puiser son inspiration à des sour
ces étrangères. Elle est locale, bien française.simple, 
claire et sans prétention. Le maître ne sacrifie pas 
aux modes, aux idées et aux dieux d'oiftre-Rhin — 
comme un certain nombre de compositeurs en don
nent aujourd'hui l'exemple; il dit, en une langue que 
nous comprenons tous, des choses qui nous sont fa
milières, qui répondent à nos sentiments, à notre 
tournure d'esprit, à notre caractère : n'est-ce pas 
préférable ï 

Ecoutez plutôt la Farandole, cette suite d'orches
tre dont les cinq parties s'enchainent pour nous don
ner l'idée d'une réelle Provence, vivant et s'agitant 
sous nos yeux. 

Voici les « Tambourinaires », entrant en scène 
avec toute l'exubérance du Midi : c'est gai, frabs, 
enlevé dans l'entrain d'une fête. Pnis, un contraste; 
les " Ames infidèles », où les progressions harmoni
ques continues nous montrent bien le musicien scho 
lastique qu'est Théodore Dubois: toute cette partie 
est empreinte d'un caractère mystérieux et doux, 
très pénétrant. L'orchestration en est superbe. 

Vient ensuite la « Provençale », d'une couleur bien 
Incale avec son chant de flûtes du début, bientôt 
ponctué par les tambourins et le motif précurseur de 
la farandole qui déroulera, tout à l'heure, ses anneaux 
capricieux du haut en bas des arènes d'Arles. Et 
cela finit dans un mouvement allègre, emporté, pres
que impétueux. 

A tout ce bruit succède « Sylvine •>. Le calme 
d'un sommeil, traversé par quelque rêve. L:n andante 
d'orgue, plein de gravité et de douceur. Enfin, c'est 
la " farandole fantastique » elle-même, d'une allure 
et d'un brio extraordinaires, nous transportant en 
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COMMBNT LE COLOWEI, DEVONSON REHABILITA 
flEOBGES HOORE 

Georges fut très étonné d'apprendre qu'il avait 
été pendu k Mikall, pour crimes d'assassinat. Il 
allait partir pour ce petit bourg —qu'il avait tra
versé en Columbus, — lorsqu'éclata la guerre de 
sécession entre les Eiats du Nord et du Sud de 
l'Amérique. 

U avait un grand devoir à remplir, une criante 
injustice à combattre. Au lieu de partir pour 
Mikall, il se rendit à New-York. 

Depuis longtemps, Georges avait reconnu la 
stupidité du préjugé par lequel il avait souffert. 
Vingt fois, il avait été sur le point de revenir au
près de sa femme, de son fils, — car il savait qu'il 
avait un fils ; — vingt fois, une fausse honte et la 
crainte d'être repoussé l'avait retenu. 

Ici, Jenn-t leva les bras au ciel, comme pour le 
prendre à témoin qu'elle aurait pardonné de grand 

Devonson remarqua ce mouvement. 
— Quand Georges, surmontant ses timidités, 

s'y décida, reprit-il, sa femme avait quitté la 
Virginie. Ce fut alors qu'il entreprit de combattre 
les armes à la main, pour la cause de l'esclavage. 

Quand la guerre fut terminée, quand Georges 
eut payé de son sang la dette qu'il avait contractée 
jadis envers Jennj la fille d'esclave, après l'avoir 
affranchie, elle et les siens du joug qui pesait 
sur eux, il revint à New-York et sollicita une 
aulience du président Lincoln. 

Sa réputation d'honneur et de bravoure, le 
courage dont il avait fait preuve, les services qu'il 
avait rendus, lui avaient concilié l'estime de tous. 
Son nom, ou celui qu'il avait choisi, étaient par
venu jusqu'aux oreilles du président. Celui-ci l'ac
cueillit avec tous les égards dus à sa valeur. 

Georges lui exposa alors avec franchise l'étrange 
situation dans laquelle il se trouvait, et lui conta 
son histoire. Lincoln l'autorisa à faire une enquête 
a produire des témoins et à prouver son identité. 

Ceci se passait à la an de mai. 
Quinze jours après, sur la déclaration de quatre 

témoins, Georges était reconnu, et le président 
Lincoln ordonnait au shériff de Mikall de men-

Jtionner, en marge du procès-verbal d'exécution, 
i l'erreur de nom qui avait été commise; d'y constater 
que Georges Moors vivait encore, et que les papiers 
dont il avait été dépouillé, avaient seul causé cette 
erreur de nom. 

Georges ne voulut laisser à personne le soin de 
faire cette rectification. 

Le 25 juin, il arrivait à Mikall. Par bonheur 
pour lui, le shérif était le même qui avait présidé 
jadis à l'exécution du bandit. En présence des 
preuves qui lui étaient fournies, il doutait encore, 
lorsque Georges lui fit voir la blessure que lui avait 
faite l'assassin qui l'avait dépouillé. 

Cette foi», le shériff se rendit a l'évidence. Il re
connu le coup de Perce-Front. Puis, comme Georges 
lui donnait la description exacte du portefeuille 
qui lui avait été volé et des papiers qu'il renfermait 
le magistrat ajouta a la mention qui lui était 
demandée, que d'après les investigations auxquelles 
on s'était livré à la suite du supplice de Perce-
Front, il y avait lieu de supposer qu'il se nommait 
réellement Jacques Roberts. 

Il assura, du reste, a Georges, qu'on ne lui avait 
jamais demandé qu'une fois la copie de ce procès-
verbal, el qu'il l'avait donnée huit jours avant à 
un certain James Thornill qui habitait N e w . 
York. 

— C'est vrai, dit Octave, c'est l'acte que le 
comte de Camaieux a produit ce matin chez M.De-
lanoix. Je me rappelle maintenant qu'il m'a dit 
le tenir d'un de ses amis, nommé James Thornill. 

— Par conséquent, reprit Devonson, celte copie 
est antérieure à l'acte de rectification qui a été 
dressé, et dont le shériff de Mikall a délivré sur-
le-champ, à Georges Moore, une expédition. Celui-
ci en revenant à New-York, est retourné chez le 
président Lincoln, qui y a ajouté de sa main la 
mention suivante : 

• 
. .,. -

« Je soussigné, président de la République des 
Etats-Unis, déclare que le colonel Devonson n'est 
autre Georges Moore, dont le nom a figuré & tort 
sur le procès-verbal qui le précède. 

» Signé LINCOLN. 

— Vous ! s'écria Octave, en jetant rapidement 
les yeux sur le document que lui présentait De
vonson... C'est vous l Georges Moore! . . . mon 
père? 

— Moi !... répondit le colonel, dont la voix 
tremblait d'émotion... Et, s'il reste à votre mère 
le moindre doute sur votre identité, malgré la 
•ferme déclaration de Jacques Delière, j e viens 
vous certifier qu'il y a deux heures, ne sachant pas 
qui j'étais, le comte de Camaieux a avoué devant 
moi qu'Octave était bien l'enfant abandonné chez 
lui le 20 novrmbre, celui auquel appartenaient les 
habits brodés au chiffre de Jenny, et le billet écrit 
au crayon par Anna. 

A ces mots, Georges mit un genou en terre de
vant Jenny. 

— Maintenant, Jenny, dit-il, pardonnerez-vous 
a un moment d'égarement, dont les suites ont été 
si funestes I Voudrez-vous me faire expier plus 
longtemps les malheurs dont j'ai été la source ? 
Vous en avez le droit, je le reconnais. Il est juste 
que celui qui a frappé par le mépris, meure par le 
mépris !... Dites un mot, et j e m'éloigne, laissant 
A notre fils Stéphan cette fortune tellement inutile, 
que, sans lui j'aurais oublié peut-être la date que 
j'avais fixée pour la réclamer».. 
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— Relevez-vous, Georges ! dit Jenny, en lui 
tendant la main... Vous aussi, vous avez souffert.'... 
Vous aussi, vousavez droit au pardon .'... Quelque 
indulgence que je montre à votre égard, elle 
n'atteindra jamais,—jele sais mieux que personne 
— la hauteur du sacrifice que vous faites, en vous 
courbant devant une esclave. 

— Une esclave que j'aie rendue libre ! fit De
vonson avec force, en la pressant sur son cœur. 

MmeSarrelouis et Antoine sentirent que l'instant 
était venu de se retirer, afin de ne pas retarder par 
leur présence l'heure des épanchements et de la 
félicité. 

Quanta Blanche, elle ne se lassait pas d'examiner 
Octave. 

Cependant, sur un signe de sa mère, elle se 
leva. 

— Non, restez, restez encore, mademoiselle, dit 
l'artiste en la retenant. Vous le voyez le ciel se 
prodigue envers moi de tous les bonheurs ; mais 
j'ai si longtemps souffert que je me sens de force 
à supporter tant de joie. Il dépendrait de vous 
maintenant d'y mjttre le comble en m'accordant. 

— Mais, monsieur, balbutia Blanche, en rougis
sant de plaisir, ce n'est pas à moi.. . c'est à ma 
Aère que vous devez... 

— Ah 1 vous m'avez compris, Blanche ! s'écria 
Octave. Je vous remercie. Ainsi, j e puis espérer 
qu'un jour. . . 

— Il y a longtemps que c'est convenu, dit 
Jenny en souriant. 

— Comment ! vous saviez donc... 
— Le beau mystère vraiment ! fit Mme Sarre-

]ouis en prenant la main de sa fille qu'elle posa 
dans celle d'Octave 

Celui-ci, mit un genou en terre, et déposa sur 
la main de Blanche un baiser de feu. 

Au même instant, la porte du boudoir s'ouvrit 
bruyamment, et Arthur parut. 

— Que me dit-on i criait-il. Octave est là ? 
A peine avait-il achevé sa phrase qu'il aperçut 

l'artiste aux pieds de Blanche. 
— Ah ça ! lui dit-il, qu'est-ce que tu fais donc 

là? 
— Ta le vois, répondit OcUve en redoublant, je 

fais ma cour. 
— A ma cousine } 
— Certainement. 
— Eh bien ! et moi ? 
— Tu seras mon garçon d'honneur. 
Arthur était stupéfait. 
— Mon fils épouse Mlle Blanche, dit Jenn.v. 
— Votre fils I Qui ça ? Antoine ? 
— Non, Octave. 
— Ah ça 1 jouons-nous a cache-cache ? 
— Non ; nous en avons la preuve, cette fois, et 

Antoine lui-même renonce au personnage dont on 
l'avait affublé. 

— Certes, fit Antoine. 
— Et il n'y perdra rien, ajoute Jenny en le 

remerciant du regard. 
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